
“Plus vert, moins cher : comment faire ?” : une 
chaîne de solutions face au stress énergétique 

des industriels 

Plus d’une trentaine d’entreprises industrielles de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes étaient présente, 
lundi 11 décembre 2023, au Grand Hôtel-Dieu de 
Lyon, pour la cinquième édition de la série « Plus 
vert, moins cher : comment faire ? ». L’occasion 
d’échanger à bâtons rompus, entre professionnels, 
sur leurs préoccupations communes liées au stress 
énergétique, particulièrement élevés dans le 
secteur industriel.

L’effet ciseau est particulièrement redoutable. D’une part, l’enjeu climatique et l’obligation réglementaire qui 
en découle imposent aux entreprises une baisse rapide de la courbe de leurs émissions carbone. D’autre part, 
la guerre en Ukraine et le retrait du gaz russe du marché européen ont fait s’envoler les prix de l’énergie. 
Devant ces deux contraintes incompressibles et leurs deux courbes contraires, la compétitivité des entreprises 
industrielles est menacée. Le stress énergétique des industriels est au plus haut.
En ouvrant la rencontre organisée au Grand Hôtel-Dieu de Lyon, Nicolas Dumas, Directeur du Territoire Sud-
Est d’ENGIE Solutions, va droit au but : « Pour tenir les engagements de réduction carbone de la France d’ici 
2050, assure-t-il, nous devons baisser nos émissions de CO₂ dans l’atmosphère de 4 % par an, et ce dès 2024 ». 
Et donc changer de modèle énergétique.

« Si l’on veut réduire la part du pétrole, qui reste et demeure notre principale source de consommation 
d’énergie, il est possible d’augmenter rapidement l’offre de gaz, à condition d’importer du GNL pour compenser 
la disparition du gaz russe en Europe », poursuit Evariste Niouky, Responsable de la recherche économique 
chez ENGIE. Mais ces importations pèseront sur les prix, qui ne devraient pas baisser avant 2026. Pour le 
secteur industriel, l’effet de ciseau reste entier. 

Nous vivons une révolution que certains comparent à la révolution industrielle, nous 
basculons dans un monde où revient en force l’économie locale et la logique des 
bassins d’emploi locaux. 
Nous ne gagnerons pas face aux concurrents chinois aux conditions actuelles : nous 
avons besoin des pouvoirs publics pour mettre en place une régulation à l’entrée de 
nos marchés. Et nous ne gagnerons pas seuls : nous avons besoin de construire entre 
nous des partenariats locaux à l’échelle de nos bassins économiques.

Nicolas DUMAS
Directeur du Territoire Sud-Est, ENGIE Solutions France



Conscient de ces enjeux, l’État actionne plusieurs leviers pour accompagner les industriels dans leurs 
stratégies de décarbonation, à travers les plans France Relance et France 2030 que pilotent les DREETS, qui 
représentent le ministère de l’Économie à l’échelle régionale, et Bpifrance. « Les 50 sites industriels les plus 
gros émetteurs de France sont suivis de près pour l’élaboration de leur feuille de route de décarbonation, dont 
5 se situent en Auvergne-Rhône-Alpes, dans les filières du ciment, de la chimie et du verre », explique 
Guillaume Weber, chef de projet décarbonation de l’industrie à la DREETS.

« L’industrie est le secteur d’activité qui a le plus décarboné sa production entre 1990 et 2010 », rappelle-t-il. 
Mais en 2024, il s’agit à présent d’aller beaucoup plus loin à travers une chaîne d’actions qui commence par la 
sobriété, puis la modification des intrants de matières premières en jouant la carte de l’économie circulaire, 
jusqu’à l’amélioration de la performance énergétique des usines et des bâtiments et la substitution des 
énergies carbonées par des énergies renouvelables. En bout de chaîne seulement, il s’agira de capter et de 
stocker sous terre le CO2 des émissions résiduelles incompressibles.

Ainsi, le GIE Osiris entrevoit sa décarbonation par un changement de source d’énergie. Pour sa part, Canson se 
prépare à acquérir une chaudière biomasse et négocie simultanément des contrats annuels pour se prémunir 
des prochaines fluctuations de prix. 

Plusieurs cas concrets en Auvergne-Rhône-Alpes

Directeur des usines Canson à Annonay, entreprise historique de la région depuis 450 ans, Pascal Conty 
emploie 250 personnes. Il raconte qu’il doit pomper 650 000 m3 d’eau par an pour fabriquer ses différentes 
gammes de papiers à dessin, scolaire ou technique. Humide à plus de 85 %, le papier est séché par apport de 
chaleur. La variation des prix de l’énergie a donc une incidence directe sur le prix de vente du papier.

Carl Patois est l’administrateur du GIE Osiris, gestionnaire de services et d’infrastructures mutualisées sur une 
plateforme dédiée aux industriels de la chimie, à qui il apporte différents services : sécurité, médecine du 
travail, achat de fluides comme l’eau, le gaz, l’électricité, l’air comprimé, l’hydrogène… L’énergie représentant 
70 % des achats du GIE, il a dû réduire ses volumes d’achat de 20 % à 50 %. L’envolée des prix de l’énergie a 
donc déstabilisé à la fois son modèle économique et l’activité de ses clients.

Toutes les entreprises industrielles sont impactées par cette envolée des prix, confirme Bruno Voland, PDG de 
TRA-C Industries et président de l’UIMM AuRA. L’enquête menée auprès des industriels de la métallurgie 
montre que les volumes d’énergie vont de 2 % du chiffre d’affaires dans l’assemblage à 10 % dans le secteur 
de la chaudronnerie. 

Sobriété, économie circulaire, énergie décarbonée

Des partenariats locaux dans les bassins d’emploi

Mais une autre piste, plus locale, est aussi mise en avant : celle des coopérations entre les acteurs d’un 
territoire. Thierry Kovacs, vice-président du Conseil régional AuRA et Maire de Vienne, explique être 
intervenu en tant que président de la communauté d’agglomération pour récupérer la chaleur fatale des 
usines Yoplait. Ce partenariat permet aujourd’hui de chauffer 750 logements du bailleur social Advivo. 

« Nous vivons une révolution que certains comparent à la révolution industrielle, nous basculons dans un 
monde où revient en force l’économie locale et la logique des bassins d’emploi locaux », résume Nicolas 
Dumas. 

Mais, dans une économie encore très mondialisée, « nous ne gagnerons pas face aux concurrents chinois aux 
conditions actuelles : nous avons besoin des pouvoirs publics pour mettre en place une régulation à l’entrée de 
nos marchés. Et nous ne gagnerons pas seuls : nous avons besoin de construire entre nous des partenariats 
locaux à l’échelle de nos bassins économiques », conclut-il.



Paroles de participants

Nous l’avons vu l’été dernier, qu’il s’agisse de l'électricité ou de l’eau, les énergies telles que nous 
les avons connues ne sont pas des acquis. Avec le plan sobriété du gouvernement, nous avons tous 
dû regarder ce que nous consommons. Nous avons joué le jeu et cela a permis de faire beaucoup de 
sensibilisation en entreprise, avec un engagement fort des collaborateurs.

En termes de sobriété, nous avons écouté beaucoup de retours d'expérience : mutualiser, passer en 
revue des programmes de fonctionnement, ajuster des plages horaires pour sécher ses produits 
comme le fait Aoste, démarrer plus tard ses process industriels, réfléchir à des changements de 
technologie, passer son éclairage en LED, mettre en place des systèmes de détection, ou encore 
instaurer des plans de comptage sur les bâtiments pour identifier ceux qui consomment le plus.

Les process industriels sont dépendants des énergies qu’ils consomment et représentent une forte 
part du coût de revient dans le produit fini. Cela place les industriels face à l’enjeu de la volatilité 
des prix, mais aussi de la fiabilité des procédés qui sont souvent continus : ils ont besoin 
d'approvisionnement énergétique en continu. La mixité énergétique doit permettre de répondre à 
ces deux problématiques.

Les industriels se projettent sur le photovoltaïque, mais ils se posent des questions car la 
technologie commence à dater. Ils se demandent s’il faut investir maintenant, si c’est le bon 
moment de se projeter et de sauter le pas, ou s’il ne faut pas attendre encore un peu.

Certains industriels sont très au fait de la valorisation de la chaleur fatale et ont déjà mis en œuvre 
de la récupération. Mais si l’on raisonne en termes de gisement et de puits de chaleur, c’est-à-dire 
de localisation de cette chaleur fatale, on voit que des contraintes peuvent empêcher de la valoriser 
directement sur site, notamment pour des raisons de surface disponible. Changer d'échelle et 
regarder autour du site devient alors intéressant. C’est souvent une tierce partie qui va s’y 
employer, car les industriels peuvent difficilement prendre le temps de cette analyse.

Si l’on est seul, l’opérateur de réseau couvre le risque et prend sa marge, mais un collectif d’acteurs 
est plus intéressant. La mutualisation d’un mix énergétique permet de partager les risques, mais 
aussi de partager les opportunités quand on comprend les profils de consommation énergétique de 
chacun des acteurs. Cela pose la question de savoir avec qui je vais coopérer.

L’un des freins à la mutualisation énergétique, c’est la peur de se lier à son voisin. C’est l'exemple du 
GIE : il est plus facile de discuter quand il y a un tiers, que quand deux industriels se lient en direct - 
ou un industriel et une collectivité. Cette notion de tiers dans l’aménagement d’une zone d’activité 
peut faciliter le développement de synergies.

Chaque territoire a des typologies différentes de besoins et de ressources, donc des projets 
différents de mix énergétique. Les collectivités locales sont clés dans la réflexion, car elles ont des 
attentes et des contraintes au regard du déploiement de leur schéma directeur d'énergie. Même si 
elles ne peuvent pas financer tous les projets, les impliquer permet de donner une impulsion forte 
pour réunir les acteurs autour de la table. Les pôles de compétitivité servent eux aussi à rassembler 
les acteurs privés et publics pour favoriser ce type de projets.

Choisir une solution qui permet de gagner en autonomie énergétique, c’est trouver l’adéquation 
entre l’environnement direct, le fonctionnement du site industriel et le choix technique qui répond le 
mieux à l’activité du site. 
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